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ASSAINISSEMENT 

 

Aubigny-au-Bac possède sa propre station d’épuration d’une capacité de traitement de 4500 
Equivalents/habitants. La filière de traitement est de type biologique «boues activées faible 
charge » 
 
 

SYSTEME D’ASSAINISSEMENT  
 
Pour permettre un contrôle d’encrassement et d’état des ouvrages assainissement, des 
enquêtes sont réalisées régulièrement. 
 
Les points observés lors des enquêtes sur ouvrages sont : 

- L’encrassement afin de définir un pourcentage d’encrassement par rapport à la limite 
de non fonctionnement ; 

- Les dégradations (fissures, effondrements, dégradations des seuils de déversoirs 
d’orage,..) ; 

- Les points noirs, sujets à des obstructions fréquentes ; 
 
Une tournée de contrôle des déversoirs d’orage non autosurveillés est effectuée tous les mois 
pour vérifier qu’il n’y a pas de déversements. 
 
Les déversoirs auto surveillés font l’objet d’un rapport mensuel, le suivi est données est donc 
fait systématiquement et d »un contrôle sur place pour vérifier l’encrassement du matériel sur 
site. 
 
L’ENTRETIEN DU SYSTEME DE COLLECTE 

Récapitulatif des opérations d’entretien  

 
 
Quantités et destinations des sous-produits évacués au cours de l’année : 
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BILAN DES DEVERSEMENTS AU MILIEU PAR LE SYSTEME DE COLLECTE 
 

 
 
SYSTEME DE TRAITEMENT 
 
Bilan sur les volumes d’eau 
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Volumes entrant et sortant de la station de traitement des eaux usées 
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Evolutions des volumes totaux annuels entrant et sortant 
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BILAN SUR LA POLLUTION TRAITEE ET REJETEE 
 
Evolutions des charges totales annuelles entrantes : 
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Pollution entrant dans le système de traitement 
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La pollution déversée en tête de station 
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Pollution sortant du système de traitement 
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En concentration 
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Calcul du rendements 
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BILAN SUR LES BOUES, LES AUTRES SOUS-PRODUITS ET LES APPORTS EXTERIEURS 
 
Les boues 
 

o Quantités annuelles de boues produites, apportées et évacuées 
 

 
 

o Répartition de la quantité annuelle de boues produites et son évolution (point 
A6) : 

 
o Destinations des boues évacuées au cours de l’année, en tonnes de matière 

sèche : 
 

 
 
Les autres sous-produits  
 

o Quantités annuelles et destinations des sous-produits évacués au cours de 
l’année : 
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RECAPITULATIF ANNUEL DU FONCTIONNEMENT DU SYSTEME DE TRAITEMENT ET 

EVALUATION DE LA CONFORMITE 
 
 

 
 
SYNTHESE DU SUIVI M2TROLOGIQUE DU DOSPISITIF D’AUTOSURVEILLANCE 
 
Chaque station d’épuration possède sur site un plan de maintenance. Ce plan reprend tous 
les appareils de mesure de la station d’épuration : débitmètres, sonde, préleveur, 
pluviomètre… 
 
Pour chaque appareil un seuil de criticité, une fréquence de contrôle internet et externe sont 
définis. Une fiche de vie y est également associée. On retrouve également leur référence 
numéro de série, gamme de mesure, précision. 
 
Tous les préleveurs, débitmètres venturi, chaines de mesure sur les débitmètres 
électromagnétiques sont contrôlés tous les mois en interne et une fois par an par une entreprise 
extérieure. 
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EAU POTABLE 

La commune possède son propre réseau d’eau potable qu’elle partage avec 
Fressain. Le service de distribution est assuré par la CAD. 
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Qualité de l’eau  

L’eau du robinet est le produit alimentaire le plus surveillé en France 

La qualité de l’eau est apprécié par le suivi des paramètres suivants : 

o la qualité organoleptique (turbidité, couleur..) 
o la qualité physico-chimique due à la structure naturelle des eaux (température, 

dureté, oxygène dissous…) 
o les substances indésirable (nitrates, fer, cuivre…) 
o les substances toxiques (arsenic, chrome…) 
o les pesticides et les produits apparentés (atrazine, diuron,…) 
o la qualité microbiologique (coliformes, entérocoques,…) 

des analyses et des contrôles permanents permettent de s’assurer de la qualité de l’eau brute 
des ressources et de l’eau distribuée. 

Une double surveillance est organisée : 

o Un programme d’auto surveillance est mené par les services de Noréade. Cela 
correspond à plus de 6000 prélèvements par an. 

o Des contrôles sanitaires officiels sont opérés par les Agences Régionales de 
Santé (ARS) 
Conformément à la réglementation en vigueur 15 à 520 paramètres sont 
analysés pour chaque prélèvement. Ils impliquent des prélèvements : 

 Au niveau de la ressource, avant traitement de potabilisation 
 Au point de mise en distribution, après chloration 
 Au plus près du consommateur, dans les établissements recevant du 

public (écoles, crèches…) ou chez des particuliers 
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Défense incendie 

L’article L 2212-2 alinéa 5 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le maire 
a « le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la distribution 
des secours nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux tels que les incendies… ». 
L’article L 1424-2 du même Code (loi 96-369 du 6 mai 1996) charge le service départemental 
d’incendie et de secours de la prévention, de la protection et de la lutte contre l’incendie.  
La commune doit veiller à ce que des points d'eau correspondant aux besoins de défense 
contre l'incendie des habitations et des activités industrielles soient implantés au fur à mesure 
de l'évolution de l'urbanisation. Elle doit entretenir les installations de lutte contre l'incendie. 

La circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951 et celle du 20 février 1957 indiquent 
clairement que « les sapeurs-pompiers doivent trouver, sur place, en tous temps, 120 m3 d’eau 
utilisables en deux heures. La nécessité de poursuivre l’extinction du feu sans interruption exige 
que cette quantité d’eau puisse être utilisée sans déplacement des engins. Il est à noter que 
les besoins ci-dessus ne constituent que des minima… ». 
Ces mêmes textes indiquent que ces besoins peuvent être satisfaits indifféremment : 

- à partir d’un réseau de distribution,
- par des points d’eau naturels,
- par des réserves artificielles.

Ces règles et les conditions techniques de mise en œuvre sont d’ailleurs rappelées par le 
Règlement Opérationnel prévu par l’article L 1424-4 du Code Générales des Collectivités 
Territoriales et arrêté par le préfet le 24 janvier 2002. 

Pour rappel, aux termes de l’article L.2212-2-5° du code général des collectivités territoriales, il 
appartient au maire de prévenir et de faire cesser les incendies. 

En sus, il est signalé que le Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre 
l'Incendie, approuvé par l'arrêté préfectoral du 27 avril 2017 doit être respecté.







  

 
AUBIGNY-AU-BAC - Annexes - 185 



  

 
AUBIGNY-AU-BAC - Annexes - 186 

 

 

 



  

 
AUBIGNY-AU-BAC - Annexes - 187 

Projet SDIS 
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ELIMINATION DES DECHETS 

C’est la Communauté d’Agglomération qui gère les déchets ménagers de la commune. 
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Les quatre déchèteries de la Communauté d’agglomération du Douaisis sont : Arleux, Cuincy, 
Roost-Warendin et Sin-le-Noble. 

Horaires :  

- du 1er avril au 30 septembre : 8h30-11h45 et 13h30-18h45. Le dimanche et jours fériés : 
9h-12h45 

- du 1er octobre au 31 mars : 8h30-11h45 et 13h30-16h45. Le dimanche et jours fériés : 9h-
11h45 

Les déchèteries sont ouvertes le matin des jours fériés à l’exception du 25 décembre et du 1er 
janvier (de 9h à 11h45). 
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